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EIGHT HUNDRED AND NINTH MEETING
Held in New York, on Wednesday, 22 January 1958, al 10.30 a.m.

HUIT CENT NEUVIÈME SÉANCE
Tenue à New-York, Je mercredi 22 janvier 1958, à 10 h. 30.

President: Mr. G. JARRING (Swedcn).

Present: The represent:ltives of the following
countrie_s: Canada, China, Colombia, France. Iraq,
Japan, Panama. Sweden. Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom oI Great Britaîn and
Northern Irelaud, United States of America.

Provîsional agenda (SjAgendaj809jRev. 1)

1. Adoption of the agenda..

2. The Palestine question:

(a) Letter datcd 4 September 1957 from the repre
sentative of Jordan to the President of the Secu
rity Cauneil;

(b) LeHel' dated 5 Scptember 1957 from the repre~

sentative of Israel tü the President of the Secu~

rity Couilcil.

Eqression of thanks to the retiring President
and weleome to new Members

1. The PRESIDENT: Before we tegin the work of
this meeting, 1 wisb ta say, on hehalf of the CouncH, a
ward of sincere appreciation to Mr. Carlos Romula,
representative of the Philippines, who was President
of the Council in December 1957. That was al50 the
Jast month of the Philippines' term on the Sec.urîty
Council and it is tllercfore appropriate that l pay
triblIte both lo Mr. Romulo's distinguished conduet of
the Presi.dency in December and to the ·wisdüm and
tact which he has contributed to our debatcs.

2. [take this opportunity to pay tribute ta the
representatives üf Australîa and Cuba, who have also
just left us. The wise counsel of Mr. Walkcr and
Mr. NUiiez Portuondo has greatly enriched our dcli
berations.

3. ft is also my pIeasant dutY ta welcomc the three
new members of the Council: Canada, Japan and
Panama. In daing so, 1 venture to express the convic
tion that the active participation of these new mem
bers in the proceedings of the Security CouncH will
greatly contribute to the effective perfonnance by the
Canncil of its duties in the maintenance of interna
tional peace and security.
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Président: M. G. JARRING (Suède).

Présents : Les représentants des pays suivants :
Ca.nada, Chine, Colombie, France, Irak, Japon, Panama,
Suède, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour provisoire (SJAgenda)809JRev.l)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Question de Palestine :

a) Lettre, en date du 4 septembre 1957, adressée
au Président du Conseil de séçurité par le
représentant de la Jordanie;

b) Lettre, en date du 5 septembre 1957, adressée
au Présider.t du Conseil de sécurité par le
représentant d'Israël.

Remerciements au Président sortuDt
et eouhait:g de bienvenue aux: nonvea"" membres

1. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Avant
d'aborder la question inscrite à l'ordre du jour, je vou
draîs exprimer la gratitude sincère du Conseil à M.
Carlos R6mulo, représentant des Philippines, qui a
présidé nos séances en décembre 1957. C'esL également
en décembre qu'a pris fm le mandat d[!s Phîlippinf'.s
au Cünseil de sécurité, et je tiens à rendre hommage
aussi bien à la maitl'ise avec laquelle M. Romula s'est
acquitté de ses fonctions de président le mois dernier
qu'à la sagesse et au t(l,ct dont il a fait preuve dans tous
nos débats.

2. Je saisis cette occasion pour rendre llOmmage
aux représentants de l'AustraHe et de Cuba qui viennent
de nous quitter eux aussi. Les avis éclairés de M. Walker
el; de M. Nuîicz-Portuondo ont grandement enrichi
nos délibérations,

3. J'ai encore l'agréable devoir de souhaiter la bien
venue aux trois nouveaux membres du Conseil: le
Canada, le Japon et le Panama. Je suis persuadé que
leur participation active à nos travaux aidera beaucoup
le Conseil à s'acquitter des devoirs que lui impose le
maintien de la paix et de la sécurité internatÎünales.
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4. Sir Pierson DIXON (United Kingdom)~ 1 s~ould
like to aS50eiate myself with the cloquent tributc
which the President has raid te the outgoing members
of the Security Couneil~ Australia, Cu~a aad the
Philippines - and with the weleome wJuch he has
extcnded to our friends from Canada, Japan and
Panama. It gives me, as representative of the United
Kingdom, particulnr pleasure to welcome Canada, ~
[ellow member of the Commonwealth, to the Councl]
table. Wc have ail, 1 thiul'. been conscious of the
growing part which Canada has come to play in the
work of the United Nations. It has been a source of
pride to us in the United Kingdom that a membcr of
the Commonwealth should have earned 50 grcat a
mensure of respect and admiration from the cauntries
represented in this Organization. Canada will bring
to tIle work of the Security Coundl a store of experience
and wisdom which will, 1 am ~ure, he of the greatest
value to us ail.

5. Mr. RITCHlE (Canada): On behal! of the Canadian
delegation, may 1 take this opportunîty to thank the
President and the representative of the United Kingdom
for their kind and encouraging words of welcome. 1
look forward ta co-operating with the delegations repre~

sented here in carrying out the important responsibi
lities which Canada hall lSllumed as a member of the
Security CounciI.

6. AlllIough 1 have only very reccntly taken up my
dulies as the permanent representative of Canada,
1 have already had the honour and pleasure of asso~

ciation with several of the representatives of the
Council in other areas of United Nations activity. At
the earliest opportunity 1 hope to renew these associa~

tions and to form new ones with the other representa
tives assembled 11ere.

7, As you are a'ware, Mr. President, this meeting
marks for Canada the beginning of a second term as a
member of the Security CoullciL Il is a particular
honour for me to succeed to the place which has been
fiIIed with so much distinction and succcss during the
past two years by my Commonwealth colleague,
Mr. WaJl(cr, the rcpresenlative of Australia. Like the
other countries in the Commonwealth, Australia enjoys
a justifJcd reputation as a loyal and conscicntious
Member of the United Nations, aJld 1 should not like
this opportunity to pass without payiug tribute to
Austl"aiia's outstanding conLribution to the work of
this Organiz:1tion.

8. In the interval when our rcpresentatives have not
been scrving on the Council, Canadians have followed
the work of this body with the closest interest for it
is Canada's continued detcrmination to furtl;er the
Unit~d t:"ations effort3 for strengthening peace and
secunty ln the world.

9. D~ring our ne,\\' tenure of office on the Security
~ouncl1, ~annda WJlI endeavour to support the autho~
nty an? mfluence ?f lIte Councîl, with the object of
pro:notmg t,he baSIC pUT1'0ses and princ1ples of the
Umted Nations. 1 cau assure the members of the
Security Council of the Canadian Government's willing
ne,ss ~nd desire to co-operate \Vith them in achieving
thl::; &lm.
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4. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit dt
l'anglais] : Je désire m'associer à l'hommage éloquent
que le Président vient de rendre aux membres sortants
du Conseil de sécurité - j'Australie, Cuba et les Phi
lippines - ct aux souhaits de bienvenue qu'il a adressé~

à nos amis du Canada, du Japon et du Panama. En
tant que représentant du Royaume-Uni, je suis parti
culièrement heureux d'accueillir un autre membre
du Commonwealth: le Canada. Nous avons tous
conscience, je crois, du rôle croissant que joue le
Canada dans les travaux de l'Organisation. Le Royaume
Uni est fier de voir qu'un membre du Commonwealth
a gagné à ce point le respect ct J'admiration des pays
représentés à notre organisation. Le Canada apportera
aux travaux du CDnseil une somme d'expérience et
de sagesse qui ne manquera pas, j'en sui. lûr, de Dons
être précieuse à tous.

5. M. RITCHIE (Canada) [traduit de l'anglais]: Au
nom de la délégation canadienne, je t.ien~ fi remercier
le Président et le représentant du Royaume-Uni de
leurs aim~bles et encourageantes paroles de bienvenue,
Je me réjouis Il. l'idée de collaborer <"lvec les délégatiollg
représentées ici dans l'exécution des importantes
obligations que le Canada n assumées en devenanL
membre du Con~eil de sécurité.

6. Encore que je n'occupe que depuis très peu de temps
le poste de représentant permanent du Canada, j'ai
déjà eu l'honneur el le plaisir de travailler avec plu
sieurs des repré!lentants ici présents dans d'autrcg
domaines de l'activité de l'organisation. J'cspèr('
renou~r ces liens le plus tôt possible et en former de
nouveaux avec les autres membres du Conseil.

7. Comme vous le savez, Monsieur le Président, cette
séance marque le dêbut du deuxième mandat du
Canada au Conscil de sécurité. C'est pour moi un hon
neur tout particulier de succéder à mon collègue du
Commonwealth, M. Walker, représentant de l'Australie,
qui a siégé ici pendant dcux ans avec tant de distincUan
et de talent. Comme les autres paysdu Commonwealth,
l'Australie a une réputation jllstifiée de Membre loyal
et consciencieux de l'Organisation des Nations Unies,
et je ne voudrais pas laisser passer cette occasion de
rendre hommage à la contribution remarquable de. ce
pays aux travaux de l'Organisation.

8. Pendant la période où le Canada n'était pas repré
senté au Conseil, il n'en fi pas moins suivi les travaux
de cet organe avec Je plus grand intérêt, car il est tou
jours décidé li soutenir les efforts déployés par l'Organi
sation pour renforcer la paix et la sécurité dans je
monde.

9, Pendant In durée de son nouveau mand::tt, le Canada
s'emploiera à rehausser l'autorité et j'influence du
Conseil, en vue de favoriser le respect des buts ct
principes essentiels des Nations Unies. Je puis aSSurer
aux membres du Conseil que le Gouvernement canadien
est résolu à collaborer avec eux dans l'accomplissement
de cette tache.
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10, Mr. MATSUDAIRA (Japan): It is a happy oc~a

,sion [or my delegation to be able to express its thallks
fol' flle J<ind and friendly words with which the Pre~ident

has welcomed my country into this august COlmcil. It
is indeed a great honour for the Government and people
of Japan to be sa privileged as to participatc in the
work of this most significan~ organ of the United
Nations. Wc are cognizant of the utmost importance
of the raIe of the Security CounciL Wc have faith in
its mission. We are deeply conscîous of the heavy
resp[)nsibility which my country is assuming as a new
member of the Council. Japan wîU ever and always
defcnd and respect the pllrpOSes and principles of the
Charter as cornerstones of its foreign poliey,

11. It should be notcd that the persistence of inter
national tension., together with the development of
modern wE.'.apons. has brought mankind to imminent
danger of total annihilation, These are frightening
circumstances, and, in my Government's view, tbe
Security Council'~ responsibiUty for the maintenao.ce
(Jf inlernationa1 peace and security has become an even
more exacting one. This is especiaIly so with respect
ta long-range planning.

12. lt is my delegatïon's considered opinion that,
in the present crisis of confidence, it is high time that
the Security Council should rededicate itseif to the
ideals embodied in the Charter, renppraise its proper
fumbons and endeavour ta regain the confidence of
the world.

13. One approach towards that end would be to find
ways and means ta curb an excessive use of the veto
pOVler, whîch in the past has caused a sense of frus
tration, discouragement and helplessness in the canduet
of international relations.

14, Another approach would he to encourage and
strengthen the practice rccommended in Article 33
of the Charter - that is, to seek a solution to any
dispute primariLy by negotiation or other peaceful
menns of the parties' own choioo, the Security Council
acting as the court of last resort and taking up only
matters of real importance.

15, My Government earnestly desires to contrihute
particularly ta the strengthening of international
perlce and sewrity in Asia. It is my hope that when my
dclegation pleads for Asia it will speak ln noble worùs.

16. Of the Security CounciI 1 hope that we are able ta
say, with Roman wisdom, that only the honourable j~

the truly profitable, tbat true worth is always victo
rious, and tItat nothing is expedient but what îs right,
Robert Schumann once said: "Ta send [orth light into
the depths of the human heart - this is the artist's
task", May 1 say that it should also be the task of t1lo
Seeurity CouncU and its members.

17. Mr. ILLUECA (Panama) [tramlat,d tram Spanishj:
On the occasion of Pa.nama's admission t[) the Security
Council, 1 should like to make sorne c(Jmments,
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10. M. MATSUDAIRA (Japon) (traduit d, l'anglais] :
En cette heureuse occasion, ma délcgation tient à ex
primer ses remerciements au Président pour les parole,o;
aimables et a.micales qu'il a prononcées en accueilla.nt
mon pays dans cet auguste comeil. C'est en vérité un
grand honnellr pour le Gouvernement et le peuple
japonais de pouvoir participer aux travaux de cet
organe essentiel de l'Organisation. Nous avons cons
cience de l'importance capitale du rôle que joue le
Conseil de sécurité. Nons oyons foi en sa mission. Mon
pays est profondément conscient des lourdes respon
sabilités qu'il a assumées en devenant membre du
Conseil. Le Japon défendra et respectera toujours
les buts et les principes de la Charte, qui formeront la
clef de voùte de sa politique extérieure.

11. Il convient de remarquer que la persistance de
la tension internationale, ollant de pair avec la moder
nisation des annements, fait peser sur le genre humain
un danger imminent d'anéantissement tataL C'est là
un état de cb.oses effrayant et, de l'avis de mon gou
vernement, la responsabilité du Conseil quant au main
tien de la paix et de la sécurité internationales est
devenue de ce fait phu lourde encore, surtout lorsqu'il
s'agit de l'action à long terme,

12, Ma délêgation estime que, vu la crise de confiance
actuelle, il est grand temps que le Conseil de sécurité
réaffirme sor, adhésion aux idéaux inscrits dans la
Charte. r~f'xamine Cf: qne doivent être ses fonction,o;
et s'efforce de regagner la confiance du monde.

13. On pourrait y parvenir en trouvant le moyen
d'empêcher l'usage abusif du droit de veto, qui a pro
voqué jusqu'ici un sentiment de déception, de décou
ragement et d'impuissance dans les relations inter
nationales,

14. On pou:,rait aussi encourager et Tenforœr la pra
tkplC recomrnanMe à l'Article 33 de la Charte, aux
termes duquel les parties à tout différend doivent en
rechercher la solution, avant tout, par voie de négo
ciation ou par d'autres moyens pacifiques de lem choix,
le Conseil de sécuritê agissant en qualité de dernière
instance et ne se saisissant que des questions réellement
importantes.

15. Mon gouvernement désire contribuer tout parti
culièrement à la consolidation de la paix et de la
sécurité internationales en Asie. J'espère que, lorsque
ma déIégatîùn plaidera pour l'Asic, clIe saura trouveT
de nobles arguments.

16. A propos du Conseil de sécurité, puissioll.!l-nous
dire, avee la sagesse des Romains, qu'il n'est de profit
réel que dans l'honneur, que la vérité fini: toujours par
triompher et que l'opportunité est inséparable de la
justice. Robert Schumann a dit un jour: nRépandre la
lumière jusqu'au fond du cœur humain, telte est la
tâche de l'artiste». Je me pennets de dire que telle
devrait être également la tâche du Constlil de sécurité
et de ses membres.

17. M. ILLUECA (Panama) [traduit de l'espagnol) :
Qu'i] me soit permis, au moment où le Panama devient
membre du Conseil de sécurité. de présenter quelques
observatiom.



lB, In the American continent there fortlmately
exists a family of independent and sovereign nations
linked together by the indestructible ties of lùstory,
eulture, cornmon economic problems and the de.ep~

rooted conviction that respect for the legal order is
e'sential for securi.ty llnd peace, founded on morallaw
and justice. Tt is thercfore on tlle basis of the prindples
of the United Nations Charter and, in particular, of
the ideals ta wlùch the Latin American republics owe
their birth that Panama will play its part in the Secu
rity Council, in a constructive spirit and with a clear
understanding of its responsibilities.

19. The international outlook shows us the paradoxical
situation confronting the world today. lt is sC!l.rcely
fifteen years since the most portentous scientiftc revo
lution occurred, ushering in the ll.tomic era and followed
now by the conquest of outer space and the ascendancy
of intercontinental missiles. Taday science possesses
extra()rdinary power, whicll is nt the same time creative
and destr'<.lctive. ft can flood the world with abundant
prosperity but it can also plunge it into a Dantesque
infemo of harror, poverLy and destruction.

20, The paradox becomes greater when wc reaIize that
in vast regions of the world there are millions of human
beings who have no schools for their c!üldren, no hospi
tals for their sick, no bread for their families, no worle
for their unemployedj people wllo, in short, do not
share in the bencflts of our modern civili'lation or in
the aùvantages which the peaceful use of atomic energy
would bring them, but. who, ironically, arc in danger
of becoming victîms of the devastating efiects of atomic
weapoll$ of mass destruction.

21. Faced with the dl1emma, expounded by Baruch
- universal peace or universal destruction -" we must
incvitably conclude that support of the principles ~hat

States should settle theîr disputes by peaceful means 15
essential in Ule historie epoch in which we live. Never
has it been 50 imperative that manldnd should respect
the rules governing international relations, [or such
respect is the real hasis for peace. That is why peoples
have put their trust in the United Nations, as the most
effective means not only of safeguarding pcace but a1:>o
ef freeing man from povert)', ignorance and fear.

22. The Security Council, in which the Powers that
ar~ in a p05ition to change the destinies of the world
are represented, has very grave responsibilities in the
maintenance of internatior,al peace aad secllrity. The
scope of its work extends beyond the political and
juridical spheres. With a tl'uly humane approach,
the auUlOrs of the United Nations Charter were
anxiou5, in defining the functions of the Council,
that it should strive to ensure that tJle small~

est possible proportion of thc world's human and eCD
nOMe resources should be diverted to armamel\.ta.
There is every reason for this conccrn, inasmuch as
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18. Par bonheur, il existe dans le continent américain
une famille de nations indépendantes et souveraines.
unies par les liens indestructibles de l'histoire, par la
culture, des problèmes économiques communs et la
conviction profonde que le respect de l'ordre et de la
loi est une condition indispell3able à la sécurité et
la. paix fondées sur la morale et la justice. C'est donc
en s'inspira.nt des principes de la Charte des Nations
Unies. et tout particulièrement des idéaux qui ont
préRidé à la création des républiques latino-américaines,
que le Panama agira au sein du Conseil de sécurité,
dans un esprit constructif et avec la pleine conscience
de ses responsabilités.

19. En contemplant la scène internationale, on prend
conscience de la situation paradoxale dans laquelle
se trouve le monde contemporain. Il y a trois lustres
à peine se produisait la plus prodigieuse des révolutions
scientifiques qui commenÇa avec l'ère atomique, main
tenant suivie par la conquête de l'eapéce interplanétaire
et la fabrication des fusées intercontinentales. La science
dispose maintenant d'une puissance extraordinaire qui
est à la Jois crëatrice et destructrice. Elle peut répandre
sur le monde une immense prospérité, mais elle peut
tout aussi bien le plonger dans un enfer dantesque
d'horreur, de mÎsères et de destruction.

20. Le paradoxe semble plus grand ~ncore lorsqu'on
prend conscience du f<lit que, dans de vaates régions
du monde, vivent des millions d'êtres humains qui n'ont
ni écoles pour leurs enfants, ni hôpitaux pour leurs
malades, ni pain pour leurs foyers, ni emplois pour
leurs chÔmeurs - des êtres humains qui, en somme, ne
jouissent ni des avantages de la civilisation actuelle,
ni ùes bienfaits que leur procurerait l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacifiquea mais qui,
par l'ironie du sort, sont exposés a être les victimes des
effets dévastateurs des armes nucléaires de destruction
massive.

21. En présence du dilemme dont parlait Baruch 
paix univePielle ou destruction universelle - on ne
peut s'empêcher de penser que le renforcement du
principe scion lequel les Etats doivent régler leurs
différends par des moyens pacifiques est un impératif
de l'époque historique à laquelle nOU8 vivons. Il faut
donc bien faire ressortir que l'bumanité est aujourd'hui
plus que jamais contrainte de vivre dans le respect
des normes qui régisssent les relations internationales,
respect qui constitue le fondement même de la paix.
C'est pourquoi les peuples ont mia leur confiance dans
l'Organisation des Nations Unies en tant que moyen
le plus efficace, non seulement d'assurer le maintien de
la paix mais aussi de délivrer l'homme de la misère,
de l'ignorance et de la crainte.

22. Le Conseil de sécurité, où sont représentées les
puissances qui ont le pouvoir de changer les deatinées
du mondc, a de très lourdes et très importantes respon
sabilités en ce qui concerne le maintien de la paix et
de la sécurité internationales. Sa compétence dépasse
les domaines politique et juridique. Animés d'un profond
sentiment huma.nitaire, les auteurs de la Charte des
Nations Unies ont voulu, en défmissant Jes attributions
du Conseil de sécurité, qu'il s'a.ttache à faire en sorte
que les ressources humaines et économiques du monde
soient le moins possible consacrées aux armements.
Cette préoccupation est entièrement justifiée, car il
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there are still grea t human masses who, with the
gencrous assistance of the United Nations, are engaged
in the struggle to get rid al poverty, vice, oppression
and ignorance and to secure the full exereise of funda
mental human rights,

23. Tlu~, Government of my country, under the leader
ship of the President of the Republic, His Excellency
Mr. Ernesto de la Guardia, Jr., and the people of
Panama have placed their trust in tllC splendid mission
{If the Coulleil, which may vary its membership but
never its fundamental obligation to maintain inter
national peace and security. We are confident that by
ils intelligent action the Council will he able to lead
the world towards the reign of peace, which will bring
with it economic prosperity and the fmal liberation of
man from poverty and fear.

24. It i5 an hallour for me to thank the President. on
behaU of my country and on my own behalf, for his
warm words of welcome. At the same time 1 sincerely
wish the C{)uncil success in its work under his wortllY
leadership. 1 should also lilœ at tllis time to pay a
tribute to the distinguished work of the representative
of Cuba in the Security Couneil. Finally, may 1 assure
YOU, Mr. President, the distinguished represcntatives on
ttle Council and the Secretary-General, of the zealous
co-operation of the Rcpublic of Panama and its desire
to contribute ta the achievement of harmonious and
constructive results in accordance with the vitally
important functions which have heen entrusted to
the Council hy the United Nations Charter.

Adoption of the Agenda

The agenda was adopted.

The Palc8tine question:

(a) Lettcr dateJ <1 Seplember 1957 Crom the repre8en
tative of Jordan to the President of the Security
Council (8/3878);

(h) Letter datcd 5 Seplcmber 1957 Crom the represen
tative of Israel to the President of the Security
COUllcil (S/3883).

At the invitation 0/ the President, Mr. Mordeeai R.
Kidron, represenlatitll': 01 Israel, and Mr. Yusul Haikal,
represenlalive 01 Jordwl, look plaee.~ al flle Couneil table.

25. The. PRESIDENT: Before rccognizing the f1rst
speaker, 1 should like to draw the attention of Ule
Council ta the draft resolution which has becu submitted
by the United Kingdom and the United States of
America [8/3940].

28. MI'. LODGE (United States of America): The
participation of the new members in the SecuriLy
Council affords Ule United States great satisfacLion.
We warmly welcome Canada, our trusted nl'-ighbour
and friend; Japan, our valued colleague and such a
distinguished new Member of the United Nations;
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existe encore de grandes masses humaines qui, avec
le noble concours des Nations Unies, luttent pour faire
disparaître la misère, le vice, l'oppression et l'igno
rance, et pOUl" assurer le respect intégral des droits
fondamentaux de l'homme,

23. C'est dang cette magnifique mission du Conseil de
sécurité ~ qui prend des formes diverses mais se
ramène toujours à l'obligation primordiale de maintenir
la paix et la sécurité internationales - que le gouver~

nement de mon pays, guidé par le Président de notre
République, M. Ernesto de la Guardia. et le peuple
du Panama ont placé leur foi; nous sommes persuadés
qu'en menant une action intelligente le Conseil de
sécurité pourra conduire le monde vers un régime de
paix qui sera en même temps un régime de prospérité
économique et qui délivrera l'homme, une fois pour
toutes, de la misère et de la peur,

24. J'ai l'honneur, Monsieur le Président, de vous
remercier, au nom de mon pays et en mon nom propre,
des paroles cordiales de bienvenue que vous nous avez
adressées; je fais aussi des vœux très sincères pour le
succès des travaux que le Conseil entreprendra sous
votre éminente direction. Je voudrais, en outre, saisir
cette occasion pour féliciter le représentant de Cuba
du brillant travail qu'il a accompli au Conseil de
sécurité. Enfin, qu'il me soit permis, Monsieur Je Pre
sident, de vous dire et de dire aux membres du Conseil
de sécurité et au Secrétaire général que la République
du Panama est décidée à apporté son enticre coltaR

boration aux travaux du Conseil et qu'clle tient à
contribuer aux résultats harmonieux et construclifs
que cet organe obtiendra en s'acquittant des nobles
fonctions qui lui ont été confiées par la Charte des
Na.tions Unies.

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour e~l adopté.

Question de Pale!!tine:

a) LeUre, en date du 4 septembre 1951, adressée au
Président du Consdl de sécurité par le rCI"éscntant
de la Jordanic (5/3370);

b) Lettre en datc au 5 6eptembre 1957, adrcs!>ée au
Président du Conseil de sécurité par le repriiscutan t
d'Israël (8J3883).

Sur "invitation du Président, M. Mordecai R. Kidron,
rcprbentant d'Israël, el M. Yusul Haïkul, représmlant
de la Jordanie, prennent place à la lable du Conseil.

25. Le PR\:<':SIDENT (traduit de l'anglais) : Avant de
donner la parole au premier orateur inscrit, j'appclle
l'attention des membres du Conseil sur le projet de
résolution qui a été présenté par les Etats-Unis d'Amé
riqllc et le Roynume-Uni [813940].

2G. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) [tmd!lil de
l'anglaisl : Les Etats-Unis se félicitent de voir entrer
de nouveaux membres ~Hl Conseil de sécurité. Nous
accueillons ehaleuretlsement le Canada, notre voisin et
ami fidèle, le Japon, pays estimé et éminent nouveau
Membre de l'OrganisaLion, ct le Panama, excellent ami
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:md Panama, our good friend with whom we have such
very close ties. They will contribute greatly to the
work of the Council.

27. We express out' compliments also to Australia,
Cuba and the PlliJippines, who did sa much that was
of real value when they were members of the Council.

28. The cornplaint hefore the Security Couneil relates
to the area between the lines around Govcrnment
House near Jerusalem. IL was brought befol'e the
Couneil because the General Armistice Agreement
between Israel and Jordan 1 has not adequately pro
vided for u regnlatioll of controversial activities in
that urea. The parties to the Armistice Agreement do
Dot agree what civilian activiLies, if any, are permissible
there. These cireumstances have produced a need for
Council action.

29. We listened with interest ta the statcments made
ill the Councü, both on 6 September [787tlz and 788tll
meetings] and on 22 Novemher 1957 I806ih meeting].
We have also studied carcfully the report submiUed
by the Acting Olief of Staff [SjJ892 and Add.l and 21
in response to the Council's request. Different opinions
as to the status of the zone were clearly expressed both
in the speeches and in the report. The representative
of Israel asserted that there is an inner civilian line
which divides tlle arens of activity of Israel and Jor
danian civilians and to which Jordan has agreed. TI16
representative of Jordan denied thal any such formal
agreement exists. He mnintaincd tlmt the zone was
established by the Central Truce Supervision Board
and the cease-flre agreement and conflrmed by the
Armistice Agreement, and that it i5 a no-man's-land
under the control and supervision of the United Nations.
He assertcd that the only rights are those of private
ownership.

30. The Acting Chief of Staff, on the other hand,
has mentioned the absence of provisions in the General
Annistice Agreement regarding the civilian status of
the 1:One. lt is also evident from his report that activities
involving more than the zone's residents have heen
carried on both from Ismel and from Jordan since the
signing of the Armistice Agreement. Both parties appear
to have tacitJy agrced to at least sorne of these activilics.

:ll. The eomplaint hefore us indicates that other acti
vities are controversial. The disagreement that has
now arisen points to the need for an authoritative
definition of rights in the zone and for some system of
control based on those rights. Since neither party enjoys
soverdgnty over the area and no agreement on the
status or rights in the zone seems to exist, it is the
responsibilîty of the Security Council to provide for
tJle regulation of the area so as ta l'eduec tensiom and
incidents between two countries. The logical cntity
fol' the Council to turn ta in achieving this resuIt is the
Chief of Staff of the Truce Supervision Organization.

1 Oflldal Records of tlle SecurUy Couneil, Fourlh Ytar, Spteial
Supplement No. 1.
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auquel nous sommes unis par des liens très étroits. Ces
pays apporteront une importante contribution auX
travaux du Conseil.

27. Nous présentons également nos compliments à
l'Australie, à Cuba et aux Philippines, qui ont fait
œuvre si utile lorsqu'ils étaient membres du Conseil.

28. La plainte dont le Conseil de sécurité est saisi a
trait à la ~ zone située entre les lignes», autour du
Palais du gouvernement (Government House), à Jém-
salem. Elle a été portée devant le Conseil parce que ln
Convention d'armistice gémiraI entre Israël et la Jor
danie 1 ne permet pas de réglementer comme il convient
dans la zone en question, certaines activités qui prêtent
à controverse. Les parties à la Convention d'armistice
ne sont pas d'accord sur la nature des activités civiles_
permises dans la zone, à supposer qu'il y en ait. Dans
ces circonstances, le Conseil est appelé à prendre une
décision.

29. Nous avons écouté avec intérêt les déclarations
faites au Conseil les 6 septembre I787a et 788e séances]
et 22 novembre 1957 [806e séance]. Nous avons également
étudié de près le rapport [SjJ892 et Add.l el 2] présenté
à la demande du Conseil par le Chef d'état-major par
intérim. Des opinions nettement différentes ont été
exprimées quant au statut de la zone, aussi bien dans
ces déclarations que dans le rapport. Le representant
d'Israël a affirmé qu'il existe une ligne de démarcation
civile interieure, acceptée par la Jordanie, qui sépare
les zones d'activité des civils israéliens et jordaniens.
Le représentant de la Jordanie a démenti l'existence
d'un accord formel en la matière. Il a soutenu que la
zone avait été créée par l'Organisme chargé de la
surveillance de la trêve et par l'Accord du cessez-le-feu,
que son existence avait été confirmée par la Convention
d'armistice et qu'ellc constituait un no-man's-land
placé sous le contrôle et la. surveillance de l'Organisation
des Nations Unies. Selon lui, les seuls droits qui entrent
en ligne de compte sont les droits de propriété privé.

30. Pour sa part, le Chef d'état-major par intérim
a signalé que la Convention d'armistice général ne
contient aucune disposition touchant le statut des civils
dans la zone. Il ressort également de son rapport que,
depuis la signature de la Convention d'armistice, des
civils autres que les résidents de la zone se sont livrés
à certaines activités, aussi bien du côté israélien que du
côté jordanien. Les deux parties semblent avoir accepté
tacitement certaines au moins de ces activités.

31. La plainte portée devant le Conseil indique qlle
d'autres ::.ctivités donnent lieu a controverse. Le
désaccord qui vient de se faire jour montre qu'il est
nécessaire de définir formellement les droits de chaeull
dans la zone ct de créer nn système de contrôle fonde
sur ces droits. Puisque aucune des parties ne jouit de
la souveraineté sur la zone et qu'aucun accord n'est
intervenu, semble-t-il, touchant le statut de la zone
et les droits qui y entrent en ligne de compte, il incombe
au Conseil de sécurité de réglementer la zone afin de
diminuer la tension et d'éviter de nouveaux incidents
entre les deux pays. La personne toute désignée pOUl"'

1 Proûs-verbaux officiels du CQ/lseil de séeurilé, qualrUme aflnü,
Supplémenl ~péeial n~ 1.
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He is the Security Council's !.:gent On the scene and is
obviously best qualificd ta perform this function, A
clearer definition of his authority and respomibility
will proteet the legHhnate intcrests of bath countries.
It will also bencflt the international community by
irnrroving the prospects for trarquHlity and stability.
The United States llild the United Kingclom have
aecordblgly s:Jbmitted ~ draft resohJtion (Sj3940J
which, in response to the Jordanian complaint. is
designed ta gtrengthûlI the mlthority of the United
Nations in the area and to provide for continued ~IlS

pension of the activity w'lich gave rise ta tlle dispute.
1 will go over its provi:'iions one by one.

·32, In the preamble, the dra!t resolution recalls the
COltncij's previous cOllsideration of the wmplaint and
refers to the report submitted hy t.he Acting Chief of
Staff. It notes tbat the status of the area between the
-armistice demareation Hnes is affeet.ed by provisions
of the G-€ncrd Armistice Agreement and that neither
Israel nor Jordan cnjoys sovereignty over uny part of
t]1f: area between t11e respective demarcation lines.
Finnlly, t.he preamble dcfines the sp:rit that rnotivlltes
the draft resolution, namely, a desire ta reduce tensions
and avoid ncw incidents.

33, The cIraIt resolution then directs the Chief of
Staff of the United Nations Truel' Supervision Organ:zo
tion to regulate activities in the zone subject to s".tch
arra.ngements as m::JY he made purSllant te the provi
:liens of the Armistice Agreement and to the recom·
mendations made in his report. In this, be is to bear in
mind the ownership of propcrty, to wit: Israelis should
not be allowed to use Arab-owned properties and Ambs
lJ!wuld not be allowed to use Israeli-owned properties
udess the IJarLies agree othenvise. Provision would
thus he made for the necessary control of activities iu
this eritical area.

34, In order that the Chief of Staff mayhave authorita
tive information, t.he drnft resolutiQo 'then directs him
to moke the neeessary survey ta determine property
ownership. The dl'aft resohltioll Blso endorses the recom~

mendations made by the Acting Chief of Staff in his
report, In particular, so as to l:reate an atmospherc èhat
will be more conducive to iruitful discussions, it calls
for the suspension of Rctivities undertaken in the zone
such as those inltiated by Israelis on 21 July 1957, until
the Chief of Staff has compJeted his survey .and arnmgev
mentll have been made for the regulation of activit.ies.

3.'). TllC draft resoluHon thcn caUs llpon the parties
to co-operate with the Chief (lf Staff und in the Mixed
Armistice Commission in carrying out the p~ovisions

of ~he l'esolution. It requcsts the parties to observe
artlcle III of tlle Armistice Agreement wllich go\'erns
t11e demilitarized nature of tr.e zone and caUs upOn
thern to make use of the machinery provided for in the
Armistice Agreement.

36. Finally, the Chief of Staff is requested to report
on the implc.IDr:ntntion of the draft resolution.
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cette tàche est le Chef d'état·major de l'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve; il est le manda
t.aire èu Conseil de sécurité sur les lieux et, sans nul
dOllt,P., la ;Jersonne la tnie'.lx qualifiée pour s'acquitter
de cette Mission. Un~ définition plus précise de ses
pouvoirs et responsabilités servirait les intérêts légi
times des deux pays, ainsi que ceux de la corr.mullanté
internationale, dans la mesur~ où elle contribuerait à
améliorer les perspectives de tranquillité et de stabi]it~.

C'est pourquoi les Etats·Unis et le Royaume-Uni ont
présenté un projet de rèlO1'.Ition [5",'3949) qui, répundIllll
à la plainte jordanienne, a pour but de renforcer l'auto
rité de l'Organisation dans la r~gioI1 et d'fissurer la
susper:sior. des activites qui ont donné lieu au différend.
Je me propose de commenter chacune des dispositions
de ce texte.

32, Au préambille, les <lutenTS rappellent que le CDnseit
a déjà examiné la plainte en question et mentionnent
le rap;:Jon du Chef d'ctat-majJr par intérim. Ils notent
que les dispositions de la Convention d'armistice gllnéral
exercent une influence S11r le statut de la zone située
er.tre les lignes de démarcation et que ni Israël ni la
Jordanie ne jouissent de la souveraineté sur aucur.e
partie de ladite zone. Enfin, ils expliquent que le projet
de résolution est motivé par Je désir de diminuer la
tension et d'êviter ùe nouveaux incidents.

33. Au dispositif, ils proposent de charger le Chef
d'état-major de l'Organisme chargé de la l:iurvei1lancc
de la trêve de réglementer les activités dans la zone,
sous réserve des arran{;ements qui ponrraient être
conclus en application des dis;:lUsilium de la Convention
d'arn,istice général et des re-::ommandations formulées
dans son rapport, et compte tenu des droits de propriété,
à savoir: saut <lœord cor.traire entre les intélCssés. des
Israeliens ne devraient pas être tlutorisés à utiliser des
biens appartenant aux Arabes etdes Arabes ne devraient
pa::; atre autorisés il. utiliser des biens ~pp~rt.enant à des
Isméliens. Ainsi, des dispositions seraient prises pour
exerœr le contrôle voulu sur les activités èans cet:e
zone critique.

34. Afln que le Chef d'état-major puisse agb' en
connaissance de causc, les auteurs du projet de résoh~
tion pro}losent de le charger de procéder à une étude
des cadastres pour déterminer les droits de propriété
sur les biens qui sc trouvent dans la ZO:le. Le Conseil
[C'.rail siennes les rccomma:J.dation~ etH Chef d'état·
major par intérim et demanderait notamment que,
afin de créer une atmosphère plus favorable à des
échanges de V\l~S fl"Uctlll'.l\X, les activités telles que
celles qu'ont entreprises les Israéliens le 21 juillet 1957
soient suspendues dans la zone en attendant que SOit
terminée l'étudE'. prévue ct que des dispOSitions aient
~té prises pour réglementer les activités dans la zo:\c.

35. Les parties sont ensuite invitées à l'.ollaborer avec
le Chef d'état·major et Jlvec la COIl1mi""ion mixte
d'armistice en vue de mettre en œuvre les dispositions
de la résoluLior.. EUes sont invitées à respecter l'ar
ticle III de la Conventi(Jn, qni dé.11nit le caractel'c non
:nili'.:aire de la zone, et à l:tiliser le mécanisme prévu
dans la COnven:ion d'armistice gén~ral.

36, Le Cllef d'etat-major est el'.fln prié de faire rapport
sur la mise en œuvre de ta rdsolution.



37. The United States believes that th,e draft res?lu
tian points the way to a prompt and eqUltable SOIU,tlOll.
\'le hope that the Council will adopt ü. Il esta~lishes

practicnl arrangemen'Ls for regulating the Wlle wlthol1t
prejudicîng -the interests. of eithcr pa.rty. Full co
operation by the two parlles could contnhu~~ su~sta~
tially ta the establishment of peace and stabJlity In tlllS

part of the world.

38. Sir Pierson DIXON (United Kingdom) : Wheu
we first disCllssed this subject on Li September 1957
[787th meeting], l said thac thc arrangements for the
Government House area in JtJ'l\salem were very
complicated and very delicate,. and l urged ~hat the
Council shonld he allowed tune for reiJectIOn and
rcsearch, Since this suiJject \vas firsl discusscd, the
COllncil ltas had a report from the Acting Chief of Staff
[8/3802 and Add, f and 2] and has heard the observ<:l
tians of the reprc..~ellLatives of Israel and Jordan,

39. \Ve have been glad to note that the activities
which precipitated the complaint of thc Hashemite
Kingdom of the Jordan [lave Ilot becn pursued. At the
sume time, the refleetioll which we for oar part have
devotcd to the subject has prompted LIS to take tlle
view that, since the prohlems of t11ls zone have been
urought to the Council, the Council SlLOllld adopt pro
posais which wOllld prevent futUre disturbances to the
pllacc and quiet of the Middle East in the excllplionul
conditions which apply in this particular aren. 1 say
that they are cxceptional because neither Govcrnment
ca n, in our view, claim sovereign J'ights there. Pulller
more, thc application of the armistice régime does not
appear to he sa clearly defmed Ilere as elsewhen: exccpt
as regards demilitarization, and there is an absence at
present of any arrangements formally agreed upon
between the parties supplementing the Armistice
Agreement.

40. The results of our consideration of the problem
cun he sel)n in the draft l'esolution before us of which
my delegacion is co-sponsor and which has already been
ably presented to the Council by the represcntative
(If the United States. The rcasoning bel1ind this draft
resolution will he clenr enough "0 the members of the
CQuncil.

41. III the absence of a pcrmanent sc Ltlement, the
Coutlcil has always soughl to ohviaLe fllrt.ller outbrcuks
of violence and to remove potential sources or tension
by stt'cngthening the authority of the United Nations
and, where appropriate, of the United Nations Tmce
Supervision ,Organization În partir.ulaf. ] am sure my
tol1eagues WIll agree that this 1S whrtL wc should do hl
this case. ~ am s:urc they will also :lgree thac any action
the CounCl\ decldes upon should Lake aecount of the
fuet tIlat thore arc and appnrently always have beon
people living and worlüng in the zone.

42. In these cirCllmstanee~, it is, we suggest, reason
able to devolve upon the Chief of Staff of the United
Nations Truce Supervision Organization the responsibi
lityforregulaling the aclivilies of these people, subject,
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37. La délégation des Etats-Unis estime que cc projet
ouvre la voie à une solution rapide et équitable et elle
espère que le Con.seîl l'adoptera. Ce tcx~e prévoit un
arrangement pratlque permettant de reglementer la
zone sans porter atteinte aux intérêts des parties. Une
coopération entière, de part et d'a~ltre,.pourrai~contri
buer dans une large mesure à retabhr la pmx et la
stabilité dans celte région dl! monde.

38, Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais] : Lorsquc nOlIS avons, l~ G se~tembre 1957
[7870 seance], discuté pour ln pre,lTIlèr? ,fOlS cette ques
tion, j'ai fait observer que les dlsposlhons concernant
le secteur du Palais on gOllvC'l'llCment, à Jérusalem,
étaient extrêmcment complexes et délicates ct j'ai
demandé que l'on donne au Conseillc temps de rélléchir
et de procéder à des recherches. Depuis ce premier
examen de la question, ie Conseil a reçn lin rapport
du Chef d'état-major par intérim [S/3892 el Ari.d.l el 2]
ct a entendu les observations des représentants d'Istaël
ct de la Jordanie.

39. Nous avons noté avec plaisir que les Olctivités qui
ont motivé. la plainte du Royaume 1Jachêmite de
Jordanie ne se sont pas poursuivies. Cependant, après
avoir éludié attentivement la question, nous sommes
arrivés à la conclusion que, puisque les problèmes
touchant cettc zone ont étë portés à l'attention du
Conseil, celui-ci devrait adopler des propositions de
nature à empêcher que de nouveauX troubles ne viennent
menacer la paix ct la tr;mqlLillité dans le Moycn
Orient, notumment duns cette zone où règnent les
conditions exceptionnelles. Ces conditions sont excep
tionnelles car aucun ùes deux gouvernements ne peut,
selon nous, prétendre exercer sa souveraineté sur la
zone en question. D'aucre part, la mise en œuvre de la
Convention d'armistice ne paro.Ît pas y être aussi claire
ment définie que dans d'autres secteurs, sauf cn ce qui
concerne la démilitarisation, et les parties n'ont conclu
jusqu'id aucun arrangement formel compiét<l.nt la
Convention d'armistice.

40. Le projet de résolution, dont ma delégutiolJ l'st
l'un des auteurs et que le représentQllt des Etllts-Unis
vienl de préscnter si clairement au Conseil, est le
produit de notre éLude du problème. Les membres du
Conseil comprendront sans peine les motifs qui ont
inspiré ce projet.

M, En l'absence d'un rrglemcnt dcfinitif, le Conseil Il
toujours cherchê à évitLJr tout nouvel acte de violence
et à supprimer les causes de. tension éventuelles en
renforçant l'autorité de l'Organisation des Nations
Unies en général ct celle de l'Orgnnisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trêve en parti~
culier. Mes collégues reconnaîtront, j'en SUlS convaincu,
que c'est cc que nous devriollS faire aujourd'hui en
l'occurrence. Ils reconnaîtront également, sans <.lucun
doute, que toute décision du Conseil devrait tenir
compte du [;lit que des gens vivent et travaillent à<\us
la zone Cil question, et qu'il en a probablement toujours
été ainsi.

42. Dans ces conditions, nous estimons qu'il sernit
raisonnable de conflcr au Chef d'état-major de l'Orga
nisme des Nations Unies chargé de la surveillance de
la trêve la responsabilité de réglementer les activités
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naturally, to the outcome of discussions between the
parties ta the General Armistice Agreement through
the Mixcd Armistice Commission, which the draft reso
lution calls for and which we very much hope will
take place.

4.3. 1 suggest that these proposais are fully in line
with the generul poliey of the Council in regard to the
questions arising out of the armistice agreements and
that thcy provide the most practical and sensible
arrangement availahle for dealing with a cornplicatcd
and difficult problem. For the arn1.ngcmcnt ta worle
weU, these propo~als will nccd the co-opcratiorr of tlle
parties to the Armistice Agreement. and 1 hope th:Lt
the Council wiII give them every encouragement by
unanimously adopting the draft resolution which wc
have subIllitted.

44, Mr. ILLt!ECA (Panama) [translaled from SpanüIt]:
The joint draft resolution submiUed hy the United
Statès and thel United Killgdom is, in the opinion of
my delegation, a most valuublc document in view of
its precise and consistent wording, the scope of its pro
visions, and the practicnj rcsulls that will, we hope, be
achieved as a result of its observance by the countries
directly concerned.

45, The first paragraph of the preamblc of this drait
resolution recalls the Council's consideration on 6 Sep
tember 1957 of the cumplaint submitted by Jordan
concerning activities c.onducted by Israel in tJ10 neutral
zone in the dcmilitarized sector of Jebel El IVIulmbbir.
Obviously, tllerefore, this draft resolution submiHed
for our consideration îs no hasty improvisation. On tlle
contrary it must he regarded as the result of a carcful
examination of tlle problem, on which light has been
thrown by the exchange of views among members of
the Council and the statements made in the Council by
the representatives of the two parties conccrned,

46. Tite second paragraph of the prcamble confirms
what 1 have just stated, The Conncil 11as heforc it the
report of the Acting Chief of Stail of the United Nahons
T1'UCf'; Supervision Organization in PaltBtine, dated
23 &ptembcr 1957, submitted in compliance with lhe
requcst addressed to this senior official by the Sectll'ity
Cotlncil at iLs meeting of 6 September 1957. On the
basis of this report, the CounciI is now in a position ta
adopt a draft re"olution in kecping with the faeLs and
provlding for meaSllres which are more adequately
related to thcse facts.

47, In my opinion, the mast authoritative source of
information avail<lble to the COUllcil is the Acting Chief
of StafT of tlle United Nations Truce Supervision
OrganizaLion in Palestine, not only bccause of his
ftrst-hand Imowledge of the situation, but also because
of his commcndflble impartiality and the steps he has
taken ta bring about an understanding between tIte
parties to the dispute.

48. lL is noteworthy that in paragraph 8 of his report
[5/3892}, Colonel Leary states tltat the United Nations
Truce Supervision Organization has from the outset of
the present controversy taken active steps in an effort
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de ces gens, sous réserve, bien entendu, du résultat des
échanges de vues qui pourraient avoir lieu entre les
parties par l'intermédiaire de la Commission mixte
d'armistice, comme le recommande le projet de réso
lution et comme nous l'esperons vivement,

43. J'estime que ccs propositions sonL entiirm;cn
conformes à la ligne de conduite que le Conseil a adoptée
à l'égard des problèmes découlant des conventions
d'armistice; elles prévoient l'arrangement le plus pra
tique et le plus raisonnable pour ceUe situation com
plexe ct délicate. POllr que cet arrangement donne des
résultats, il est nécessaire que les parties à la Conven
tion d'armistice apporlen Lkur coopération, et j'espère
que le Conseilles encouro.gera dans celte voie en adop
tant à l'unanimité le projet de résoLution que nous
avons présenté,

44. M. ILLUECA (Panama) [traduit de l'espagnol] ;
Le projet de résolution soumis en commun par les
Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni préswte
le plus grand inlérêt pour ma délégation, en raison, tout
d'abord, des termes exacts et précis dans lesquels il est
conçu, ensuite ll0Ul' les répercussions qu'aura sa mise
en pratiqlle, et enfin, cs qui est plus important encore,
pour les résultats que l'on peut en attendre si les pays
qu'il intéresse directement s'y conforment.

45. Ainsi que nous le constatons dans le premier
considérant, ce projet de résolution tient dOment
compte des discussions que le Conseil a consacrées, le
6 septembre 1957, à la plainte de la Jorc11mie concernant
certaines activités d'Israël dans Il') zone neutre située
daus le secteur démilitarisé de Djebel d-Muklmber.
Cela signifie que le projet de résolution qui nous est
soumis n'est nullement le fruit de l'improvisation. li
faut avant tout le considérer comme la conclusion à
laquelle a permis d'aboutir une annlyse minutieuse du
problème, facilitée par un échange de vues entre les
membres du Conseil et par les exposés qu'ont fait au
Conseil les éminents représentants des deux pmties
intéressécs.

46. Le deuxième considérant confirme ce que je viens
de dire. Le Conseil est en possession du rapport que le
Chef d'état-major pll.r intérim de l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillnnce de la trève a
présenté le 23 septepbre 1957, conformément au désir
exprimé pat· le Conseil de sécurité :i: sn séancè du
6 septembre. En se fondant sur ce rapport, le Conseil est
maintenant en mesure d'adopter une résolution qui
correspnnd à la réalité ct dans laquelle sonL cnvisugé~s

les méthodes les plus appropriées pour faire iace à
cctte réalité.

47, A mon avis, nul n'est plus compétent que le Chef
d'état-major par intérim de l'Organisme des Nntions
Unies chargé de la survejjJance de la trêve en Palestine
pour fournir des renseignements au Conseil; non seule
ment il a une connaiss-nnce approfondie et directe des
fnits, mais il a toujours agi nvec une împnrtialîté digne
des plus grands éloges, et pris les mesures qui nvaient
le plus de chance de rapprocher les parties au diITérend.

48, Il convient de noter qu'au paragraphe 8 de son
rapport [5/3892], te colonel Leary indique que l'Orga
nisme dcs Nations Unies chargé de la surveillan[;e de
la trêve a adopte, dès l'origine du différend, des mesures



ta assist the parties in finding a solution t() the contra·
versy. TllOse steps included an attempt ta arrange an
emergency meeting of the Mixed Armistice Commission
sa that the parties could discuss m<ttters giving rise
to disputes. Unfortunately, as Colonel Leary points out,
such a meeting cO'c1ld not he arranged because of a
difference of opinion between the parties regarding
the oody competent to discuss such matters.

49. The Acting Chief 01 Staff also states that (Hl several
occasions he had urged the sllspension of the work
wnîch ]1ad prompted the Jorùaniall complaint for the
sake of maintaining the tranquillity which had prc:~

vailed in the area for many months.

50. With the imparti::.!ity, which is the olltstanding
feature of his report, Colonel Leary mflkcs it qllite
clear that the demilHarized character of the neutral
zone has been violated on a number of occasions and in
various W:lys by both signatorîes of the General
Armistice Agreement. The Council shonld certainly
cornmend the objectivi.ty of the Acting Chief of Staff,
and the Pananw.nü\n delegatioll is glnd to take this
0pp0l"tunîty of payillg triuute to il.

51. The annexes to the report Îndicatc the results of
snrveys carried out by United Nations military obser
vers. In paragraph 5 of the report, attention is drawn
to certain cases of violations of article III, paragl'aph 2,
01 the General Armistice Agreement between Israel
and Jurdan, whieh reads as follows:

"No elemertt of tlle land, sen or air military or
p~ra-military forces of eithcr party, incinding nun- 1

reglilar forces, shaH commit auy warlike or hostile
act against the military or para-militnry forces of
the other party, or against eivilians in territory
under the control of tltat party j or shaH ad vance
heyond or pass over for any purpose whatsoevcr the
unnistice demarcaLion lincs set forth in articles V
and VI of this Agreement; or enter into or pass
through the air space of the OHU"lf party."

The cases ta which 1 have referred al:;o cOllstitute vio
!:ltions of article IV, pnragraph 3, the text of whieh is as
f()llows :

" Rules and reglilaLiolls of the armed forces of the
parties, which pl'ohibit civilians from erossing the
fIghting lincs or entering the area between the Iines,
shaH remain in cfTect after the signing of this Agree
ment with application to the armistice dcmarcation
lines defineu in articles V and VI."

52. The draIt resolution solves a praetical difficulty
refcrrcd to in paragraph 6 of the report. The United
Nations Tmee Su-pervision Organization has always
considcred itself competent to exercise supervision
over the zone in order to maintain its dcmililarized
status; it does not, on the other hand, possess uny
specifie autllOrity or terms of reference under the
General Armistice Agreemrmt with respect to the civil
activities in this arca. The joint draft resolution notes
that the statns of the zone is affecteù by the provisions
Qf the General Armistice Agreement and that neither

pratiques visant à aider les parties à trouver une solu·
tion à leur problème. Parmi ces mesures, nous POliVOllS

relever ks dispositions prises pour que la Commissiun
mixte d'armistice tienne une rêlw.ion extraordiaire :1l1

cours de laquelle les parties auraient pu discuter des
qllcstions qui sont à l'origim' des plnintes. Malheurl~u

sement, comme le signale le colonel Leary, cette réunion
n'a pu avoir lieu, en raison des divergences de VllèS

existant entre les parties ql1ant à la nature. de l'organe
compétent pour discuter la question.

49, Le Chef d'état-major par intérim a également
signalé qu'il a insisté à diverses reprises pour que .soient
suspendus les travaux qui ont motivé la plainte jor
danienne, afin que l'atmosphère de tro.nquillit~ qlli
avait régné pendant de nombreux m()is dans la région
pui.sse être maintenue,

50. Avec cette impartialité qui camctérisc tout son
rapport, le colonel Leary souligne qu'en plusieurs occa
sions, el de façons diverses, les deux signataires de la
Convention d'armistice ont porte atteinte au caractère
de secteur dêmilitarisé de la zone neutre, Le Conseil
ne peut manquer d'apprécier il. .sa juste valeur l'équa
nimité du Chef d'état-major par illlêrim et la délégatüm
du Panama est heureuse de lui rendre hommage en
celte occasion.

51. Les annexes au rapport rendent compte des ins
pections auxquelles ont procedé les observateurs mili
taires d~s Nations Unies. Ali paragraphe 5 du rapport
sont signalés certains cas de violation du paragraphe 2
de l'article III de la Convention d'armistice génentl
entre Israël et la Jordanie, quî stipule :

~ Aueun élément des forces militaires ou paramî.li
taires terrestres, aériennes ou navales de l'une ou
l'autre partie, y compris les forces irrégulières, ne
commettra d'actes de guerre ou d'hostilité contre
les forces militaires ou paramilitaires de l'autre partie,
ou contre les dvils du territoire sm lequel l'autre
partie exerce son autorité j ni ne franchira, pour
quelque motif que ce salt, la ligne de dcmarcation
de l'armisbce, définie aux articles V ct VI de la
présente Convention; ni ne franchira ou ne traversera
l'espace "crien de l'autre partie."

Les cas qlle je viens de mentionner constituent éga
lement des violations du paragraphe 3 de l'article IV,
qui stipttle :

« Les décrets et règlements des forces armées dc~

parties, qui interdisent aux. civils de franchir le~

lignes de combat ou de pénétrer dans la 2'.one situce
entre ces lignes, resteront en vigueur après la signa
ture de la présente Convention, en ce qui conccrlle
la ligne de démarcation de l'armistice déJinie aux
article.s V et V L '1

52. Du point de vue pratique, le projet de résolution
1·~SOtit une difficultô mentionnée au paragraphe 6 du
l'apport. L'Organisme des Nations Unies chargé de la
sllrvcillance de la trêve s\~st toujours est.imé compétent
ponr exercer une surveillance sur la zone afin d'assurer
qu'clic reste démilitarisée, mais en revflnel1e il ne
possède aucune autorité et ne peut invoquer aucune
des dispositions de la Convention d'armistice pOUT
intervenir d'lUS les activitcs de la population civile
dans cette région. Selon le projet de résolution commun,
le Conseil, après avoir noté que les dispositions de la
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Israel nor Jordan enjoys sove.reignty over any part of
the zone. Tt the.n goes on to state that the Counâl is
motivated bya desire ta reduce tensions and avoÎd the
creation o[ new incidents, and directs the Chief o[ Staff
of the United Nations Truce Supervision Organization
tf) regulate aetivities within the zone sllbject to the
provisions of the draft resQlution.

~):5. Accordingly, under operative paragraphs 1 and 2
the Chic[ o[ StaIT is now given the neeessary authority
tl) supcI"-'isc and reguIate civilian aetiviLies in arder
to prevent further violaUons of the General Armistice
Agreement by cither side.

[)'1. The provision rcgarding respect for propcrty
ownership, which stipuhltes that, unless otherwise
mu~ually agreed, Isrnclis shonld not he allowed to use
Arab-owned properties and Arabs sltould Ilot he allowed
to nse Israeli-owncd properLies, will guarantee the
status of the zone and safêguard the rights of individuals
rl'gardless of whether they are citizens of Israel or
J()rdan. This requires, as a corollary, a survey of
properLy records Witll a view to determining properly
owntr:>llip in the area. My delcgaLion believes t11at this
measure presents a safcguard for hoth parties and
therefiJre hapes 'lhat it will he well reccived by the
competent autllorities of Israel and Jordan alike.

55. As [ have already statcd, the report submitted
by Colonel Leary, the Acting Chicf of Staff of the United
Nations Truce Supervision OrganizaUon, is tlle most
rcHable and authoritative source of informationavailable
to the Council on the problem now before il. This is
clearly why !ris recommendations have been endorsed
and embodied in the operative part of the draft resolu
tion, the adoption of which will vest them with the
nccessary legal authority.

55. My delegation hopes that when this draft resolu
tion bas been adopted, the question of civilian activities
in the zone will be examined by the parties cOl1cerned
in the Mixed Armistice Commission referred to in
operative paragraph 3 (a). Wlten the Mixed Armistice
Commission is functioning, the way will be opened
for the discussion and settiement of various problems
which thrcatcn tranquillity in the zone.

57. Operative paragraph 3 (b) states that "in order
to create an atmosphere which would be more conducive
to fruitful discussion, activities in the zone, sucll as
thosc initiated by Israelis on 21 July 1957, should be
suspended nntii snch time as the Acting Chief of Staff
has completed the survey he is required ta condud in
uccordance with this resolutioll and provisions have
been made for the regulation of activities in the zone ".

58. [t is worth noting t11at the Acting Chief of Staff
states in his report that bath he and his representatives
nrged Israel on several occasions, pal'ticularly on
21 July and on 2, 12 and 25 August 1957 to suspend
the work for the sake of maintaining, as l have said
before, the tranquillity which had prevailed in the area
for many months. According ta this paragraph of the
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Convention générale d'armistice exercent une influence
sur le statut de la zone et que ni Israël ni la Jordanie
ne jouissent de la souveraineté sur aucune partie de
la zone, et animé du désir de diminuer la tension et
d'éviter de nouveaux incidents, chargerait le Chef
d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé.
de la surveillance de la trêve de réglementer les acti
vités dans la zone conformément aux termes de la
résolution.

53. C'est ainsi que les paragraphes 1 et 2 du dispositif
accordent mnintenant au Chef d'état-major l'autorité
necessaire pour réglementer les activités des civils,
afin d'éviter de nouvelles violations de la Convention
générale d'armistice par l'une ou l'autre des parties.

54. La disposition selon laquelle la propriété privée
doit être respectée, étant entendu qtte des Israéliens ne
devraient pas être autorisés à utiliser des biens appar
tenant à des Arabes et des Arabes ne devraient pas être
autorisés à utiliser des biens appartenant à des Israé
liens, sauf accord contraire entre les intéressés, garantira
le statut de la zone et sauvegardera les droits des parti
culiers, qu'ils soient citoyens d'Israël ou de la Jordanie.
Comme corollaire, il est nécessaire de procéder à une
étude des cadastres pour déterminer les droits de pro
priété sur les biens qui se trouvent dans la zone. Ma
délêgation estime que cette mesure comporte des
garanties pour les deux parties et sera - elle en est
ccrtaine ~ bien accueillie, tant par les autorités com
pétentes d'Israël que par celle de la Jordanie.

55. Ainsi que nous l'avons déjà dit, le rapport du
colonel Leary. chef d'état-major par intérim de l'Orga
nisme des Nations Unies chargé de la surveillance de
la trêve. est pour le Conseil la source la mieux informée,
celle qui fait autorité en cc qui concerne la question
que nous examinons. Pour cette raison, nous com
prenons fort bien que le projet de résolution reprenne
les recommandations qui y sont [ormuléc5, leur donne
une forme concrète dans le dispositif et les revête de
l'autorité qu'elles doivent a·....oir après l'approbation de
la résolution.

56. Mn délégation est certaine que, apres l'adoption
du projet de résolution. les Jlarties discuteront des acti
vités des civils dans la zone par l'intermediaire de la
Commission mixte d'armistice, comme le prévoit
l'alinéa a du paragraphe 3 do projet. Le fonctionnement
de la Commission mixte ouvrc la voie fi la discussion ct
au règlement de diverses qnestions qui mettent en
danger la tranquillité de la zone.

57. L'alinéa b du parngraphe 3 stipule que. afin de
créer une atmosphère plus favorable à des échanges de
vues fructueux. les activités telles que celles qu'ont
entreprises les hraéliem, le 21 juillet 1957, SOlCJ1L sus
pendues dans la zone en attendant que soit terminée
l'étude prévue ct que des dispositions aient été pri.sc~

pour réglementer les activités dans la zone.

58, II convient de rappeler que le Chef d'état-major
par intérim fl. déclaré r1ans son rtlpport que lui-même
et ses représentants ont. à plusieurs reprises, en parti
culier le 21 juillet et les 2, 12 et 25 août 1957, prié
instamment Israël de suspendre les travaux, dans
j'intérêt - comme je l'ai dôjà dit - du maintien de
la tranquillité qui régnait dans la région depuis fort



report, fsrael indicated that .'Ille did Dot Ceel justified
in suspcnding the work which it claimed was a permis
sible civiHan activity on its sicle aï the so-called civiHan
Hne.

59. Clearly, therefore, operative paragraph 3 (b)
endorses a procedure which the Chief of Staff hnd
already regarded 3S {easible and entirely appropriate
for the p'c1rpose of restoring tranquillity in the zone.
This procedure, in our opinion, would create favourable
conditions for discussions wbich might lead ta an
understanding between tile parties.

60. We sinccrcly believe th:lt the suspcnsion of work
in the zone, as provided for in operative paragraph 3 (b),
would facilitate the settlement of disputes bctween
Jordan and Isnlel. Continuation of the activities re
sponsible for the dissatis[a.ction and the complaint of
one of the partLes would, howevcr, prcclude a solution
bll,sed on an examination and impartial discussion of
the situa.tion.

61. At its meeting of 6 September 1957, the Council
very wisely agreed that to give orders for the suspension
of work in the zone at that time might imply that the
CounciJ was prejudging the legality or illegality of
Isra.el's action. Wisdom now dictates a difre.rent course
in view ai the fact that the report of the Acting Chief
of Staff clearly indicales t!lat the demilitarized character
of the neutral zone has been violated on a number of
occasions by bath parties.

62. My country trusts that, in consequence of the
moderat(O and circumspect language used in this draft
resolution and of the appeal it addresses to both Israel
and Jordan ta co-operate with the Chief of StaO in
carrying out the recommendations il cantains, it will
be possible for the Security Coul1cil, after the period
of twa memths during which the parties are to diseuss
the matter in the Mixed Armistice Commission has
dapsed, ta examine the results achieved and pay
tribute to the conciliatory attitude of the parties. For
al! these reasorrs, my delegaUan will vote in fnvour of
th(O draft resolution submitled by the United Statr;s and
the United Kingdom.

63. My delegation considers that the dispule before
us is one aspect of a very large and complex problem.
But it also considers thaL, by help\ug the pmlies in
their search for an a,gl'ecd solution to thdr diffcrences
on this specifie aspect aI the problem, this drnft l'Csolu
tion Jays the foundations for a peaceful scttlemcnt of
the ather aspects of the Palestine quesLion. My deleg<l
tion is confident that Ismel and Jordan will appreciatc
tlte true value of the corrstructive proposaIs contained
in tllis dra.ft resalution which opens tlte way for the
reconciliation of lwo ncighbourillg nations in the
Middle East and thereby contribuLes ta world peace
and tranquillity.

64. Ml'. KHALAF (Iraq): May l say, first of a11, a
word of appreciation ta the outgaing members of this
Couneil and their representatives, Ml'. Wnlker of
Australia, Ml'. Romula of the Philippines and MI'. Nunez-

longtemps. Israël a expliqué, selon le rapport, que la
suspension des travaux: ne S8 justillait pas et il a fait
valoir que les activités civiles qui .'le déroulaient dans
la région située de l'autre côté de la ligne dite civile
n'avaient rien d'jIHcite,

59, L'alinéa b du paragraphe 3 du projet de résolution,
de toute évidence, consacre une mesure que le Chef
d'état-major avait déjà jugée possible et pratique
d'appliquer afin de rétablir la tranquillité dans la
région. A notre avis, une telle mesure créerait une
atmosphère propLce à l'ouVl~rtul"e de négociations qui
pourraient conduire à un accord entre les parties.

60. Nous croyons sincèrement qnc la suspension des
travaux dans la zone, prévue à l'alinéa b du para
graphe 3 du projet de résolution, aura d'heureux effets
pour le règlement du diJiérend qui sépare la Jordanie
et Israël. Si les activités qlli sont la cause du mécon
tentement et de la plainte de l'une des parties se pour~

suivent, il ne sera pas possible de trouver une solution
inspirée par une analyse et une étude sereines de la
situation.

61. Au cours de sa réunion du 6 septembre 1957, le
Conseil a agi avee un discernement digne d'éloge en
décidarrt qu'un ordre de suspension des travaux dans
la zone à ce moment~là ponrr:lit signifier que le Conseil
préjugeait le C!l.ractère licite ou illicite des activités
d'IsraëL Son attitude, inspirée par une grande cir
conspection, peut maintenant prendre une autre forme,
puisque le rapport du Chef d'état-major par intérim
indique clairemerrt que le statut de la zone neutre a
subi des violations diverses de la part des dcux parties.

62. Mon pays est certain que, grâce RUX: termes
modérés et prudents de ce projet de résolution et à
l'appel qlli y est fait, tant à Israël qu'à la Jordanie,
pour leur demander de coopérer avec le Chef d'état
major par intérim ann que les dispositiorrs du projet
soient mises en œuvre, le Conseil de sécurité pourra,
après les deux mois au cours desquels doivent se dérouler
les discllssions entre les parties au sein de la Commission
mixte d'armistice, examiner les re.sultats obtenus et
se réjouir de l'attitude conciliante t1es parties. Pour
toutes ces raisorrs, ma délégation appuiera de son vote
le projet de résolution présenté en commun par les
délCgaLions des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume
Uni.

G3. Ma delégation n'oublie pas que l'affaire que nous
examinons f~,it partie d'un probl6me extrêmement
v:).sle ct complexe. Mais elle eroit que ce projet de réso
lution, en facilitant aux parUcs la recherche d'une
solution au dilTémnd qui les sépal·e sur ce point parti
culier, jcll:e les bases nécess:lircs à un règlement paci
Jlque d'au',res aspects de la question de Palestine. Ma
délégation c~t persuadée qu'Israël et la Jordanie appré
cieront à lell.r jnste valeur les propo~itions contenues
dans ce projc:l de résolution, qui ouvre la voie à la
conciliation entre deux nntiollS voisines du Moyen.
Orient ct contribue de ce fuit il. assurer la paix et la
tranquillité universelles.

64. M. KHALAF (Irak) rlraduit dt l'anglais] : Qu'il
me soit permis, tout <l'abord, de rendre hommage aux.
membres sortants du Conseil de sécurité et à lems
représentants : M. Walker, délégue de l'Australie,

-
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PoTtuondo of Cuba. May 1 a1so welcome very heartily
the new members of this Couneil, Canada, Japan and
Panama.

65. My delegation has studied in detai! the report of
the Acting Chief of Staff reL'üîng to the area between
the !ines. We also listened to and studied with great
interest the excellent and extensive exposition of the
point of view of the Government of Jordan and its
complaint against Israel for its flagrant violation of
the General Armistice Agreement in the J ebel El
Mukabbir area. Mr. Haikal's statements did not leave
any doubt aS to the sincerity of the Government of
Jordan in its appeal ta this Councii against the arbitrary
actions by the Government of Israel in violating the
Armistice Agreement and the encroachment of its
mi1itary forces upon the no-man's-land in question.

66. The legal, political, military and practical argu
ments that have been presented by the representative
of Jorda.n on behalf of his Government are more than
sufTicient to prove to this Councîl the gui1t of Israel
on this score. My delegation strongly supports the point
of view of the Government of Jordan nnd agrees with
the analysis of the situation in the no-man's-land zone
as presented by the representative of Jordan.

67. As ta the Israel statement, it is merely an attempt
ta minimize the complaint of the Government of
Jordan, to invent or daim non-existing agreements and
new principles in international law and, fmally, to
avoid the issue by bringing false and irrelevant charges
against the Government of Jordan. Let me denl very
briefly with these three unsuccessful attempts.

68. The representative of Israel tried to tell the
Council that really there was nothing in the action of
the Israel Government more than the innocent planting
of trees, and he went on to telltheCouncil, in asarcastic
way, of his opinion that the Food and Agriculture
Organization of the United Nations was a more suitable
place for the complaint. To begin with, the intervention
of the Isroelis involved not only the planting of trees
but a1so fortifications and military crossings ioto the
zone, Furthermore, even on this so-called innocent
activity, the representative of China had this to say
in the Coundl:

"Planting trees is a good activity, but not every
body is allowed to plant trees everywhero. The
question is whether Israel has a right ta plant trees
on the exact spot where it has been planting them "
[788111 meeting, para. 112).

69. The representative of Israel wanted to know why
"this trivial matter, a matter affecting an area less
than threewquartcrs the size of Central Park in New
York," was "ever brought ta the attention of the
Security Council" [806tll meeting, para. 96]. Well,
there are several reasons for that. First, this was a
violation of the General Armistice Agreement, which
could not he tolerated. Secondly, it was not a trivial
matter, as the representative of Israel stated, but
rather a matter which concemed dominantly Arab-
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M. R6mulo, délégué des Philippines, et M. NûÎÎez
Portuondo, délégué de Cuba, Je désire également
souhaiter une très cordiale bknvenue aux nouveaux
membres du Conseil: le Canada, le Japon et le Panama.

65. Ma délégation a étudié en détail le rapport du
Chef d'état-major par intérim relatif il la 'Zone située
entre le~ lignes, Nous avons également écouté et étudié
avec grand intérêt l'excellent et complet exposé du
polnt de vue du Gouvernment jordanien, et sa plainte
contre Israël pour la violation flagrante de la Con
vention d'armistice général commise par celui-CÎ dans
le secteur de Djebel el-Mukkaber. Les déclarations de
M, Haïkal ne permettent pas de douter que le Gouver~

nement de la Jordanie ait été sincère en adressant au
Conseil un appel protestant contre les mesnres arbi
traires prise& par le Gouvernement d'Israël en violation
de la Convention d'armistice et l'empiétement des
forces militaires israéliennes sur le nrrmall's-la1Jd en
question,

66. Les arguments d'ordre juridique, politique, mili
taire et pratique qui ont cté avancés par le représentant
de la Jordanie au nom d.: son gouvernement sont plus
que suffisants pour prouver au Conseil la culpabilité
d'Israël à cet égard. Ma délégation appuie fermement
la thèse adoptée par le Gouvernement de la Jordanie
et approuve l'analyse qu'a faite son représentant de
la situation dans le no-man·s-lond.

67, Quant à la déclaration d'Israël, ce n'est qu'une
tentative en vue d'atténuer la gravité d~ la plainte
du Gouvernement de la Jordanie, d'inventer ou invoquer
des accords inexistants et de nouveaux principes du
droit international, et, enfin, d'éluder le problème en
portant contre le Gouvernement de la Jordanie des
accusations inexactes et dénuées de pertinence. Je me
propose de commenter très brièvement ces trois types
d'efforts infructueux.

68. Le représentant d'Israël a entrepris d'expliquer
au Conseil glle l'activité du Gouvernemenl d'1sraëJ se
réduisait à c1'innocentes plantations d'arbres, ajoutant
ensuite, de façon ironique, que c'était plutôt auprès
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture que l'on aurait di!, à son avis, porter
plaillte. Tont d'abord, l'intervention des Israéliens ne
s'est pas bornée à la plantation d'arbres; il Y a éga
lement Ja construction de fortifications et des incursions
militaires dans la zone, D'ailleurs, pour ne parler que
de cette activité présentée comme innocente, le repré
sentant de la Chine a déclaré au Conseil :

«Planter des arbres est une activité louable, mais
n'importe qui n'est pas autorisé à planter des arbres
n'importe où. Il s'agit de !\avoir si Israël a le droit
de planter des arbres à l'endmit précis où il le fait. D

[788e séance, par. 112.]

69. Le représentant d'Israël a demandé pourquoi cr ce
problème insignifiant, qui concerne une région dont la
superficie n'egaIe pas les trois quarts de celle de Central
Park, à New-York,)) avait «été porté à l'attention du
Conseil de sécurité )1. [806 0 séance, par. 96.] Il y a eu
plusieurs raisons pour cela. Premièrement, il s'agissait
d'une violation intolérable de la Convention d'armistice
général. Deuxièmement, il s'agissait non pas d'une
affaire insignifiante comme l'a dit le representant
d'Israël, mais d'une affaire qui concernait des terres



Qwn~d land. Thirdly, the Arabs are too experienced
~nd too alarmed to consider as a trivial thing any
matter that coneerns a sÎllg\e inch of their land. The
history of Palestine i9 too reeent and tao ~ad to be
lorgotten already.

70. A right is a right, even if it is smaller than Centrai
Park; and a wrong is a.nd will a/ways he a wrong whetl1er
it Îs higger or smaller than Central Park.

71. Furthermore, let us .~ee if members of this Council
agre~ wïth the representative of Israel on this. To quote
on!y one membcr, Mr. Barca, the representative of the
United States, said in lhe Council on 6 September
" Jt is very c1ear to the Un:ted States delegation that
there are legal and practical considerations WiUl
which we are confronted here "[788lhmt!ding,para.128],

72, Finally, the Government of Jordan brought ih
cOr.lplaint belore this Couneil as a last resort hecause,
according te the report of the Acting Chief of Staff,
.. lsraeJ declined to participate in an emergency meeting
to discuss the Joràanian complaints on the present
work in the Zone" [S{3892, para. 8]. The Acting Chief
of Staff tells us in the same paragraph of his report
thnt he and hîs representativ~s also urged Israel- but
ta no avail-" to slJilpend the work for the sake of
maint.aining the tranquillity which hall preva.iled in the
area for many months ",

73. Alter this unequivoco.l statement from th~ Acting
Chief of Staff ag ta Israel's responsibility for disturbing
the tranquillity, the representative of Israel dares
ta lecture the COUReil on how the poEcy of the Jordanian
Government is to increase tension by every available
means. So rnuch for the importance of the complaint
of Jordan and the violations by lsrael.

74. Now 1 come to the so-called dvilian line, The repre·
sentative of Israel said in his statement: "The most
important arrangement that has been made between the
parties was the drawing, eight years ~igO, of a civilian
line running through the a:ea dividing it between
Jordan and Israel" [806lh meeting, para, 12<lJ. This
was denied by th~ rqm::sentuLivl:: of Jorùan when he
said in the Couneil on fi Septembcr " ... no agreement
has ever been signed hy both parties i' [787ill mutfflg,
para. 80],

75, But this is what the Acting Chief of Staff said on
this question in his report:

" With respect to the existence of a civilian Iille,
the parties have expressed over the years conllicting
views, and representatives of botlt Parties have
• , . either confirmed or denied the existence of ~uch

a dvilian line " (Sf3892, para. 7 (c)],

So there is no civilian tine, and this is one Israel
invention.

76. Another invention or innovation is the Israel
reactîon 10 the proposaI of the Acting Chief of Staff
that «no Arab.owncd land would be used by Israel

appartenant en majorité à des Arabes. Troisièmement,
les Arabes ont trop d'expérience et sont trop inquiets
pour considé:,er comme insignifiante une affaire concer~

nant, ne fût-ce qu'un seul rouce de leur pays j les évé
nements de Palestine sont trop rêcents et trop amiCr.Anb~

pour qu'on puisse déjà les oublier.

70. Un droit est un droit, même s'U s'agit d'une
superfic:ie pks petite que ce.lle de Central Park; LIne
injustice est et sero toujours une injustice, qu'il s'agi.<;se
de terres plus grandes ou plus petites que Central Park.

71. Voyons si les membres du Conseil sont ri'accord
avec le représentant d'Israël sur ce point. Je o'en
citerai qu'un seul, M. Barro, représentant des Etats
Unis, qui a déclaré au Conseil, le 6 septembre: ([ Aux
yeux de la délégation des Etats-Unis, il ne fait aucun
doute que, en l'oCCUrrence, d~ considêrations d'ordre
juridique et d'ordre pratique s'opposent.» [788e seance,
pal. 128.]

72. Enfin, je dirai que le Gouvernement de la Jordanie
a présenté sa nlainte devant le Conseil à tiue de dernier
recours et parce que, comme il est indiqué dans le
rapport du Chef d'état-major par intérim, ~ Israël a
refusé de participer à une séance e,.'ttraordinaire où
auraient été examinées les }}laintcs de la J(lrdanie
concernant les traVAUX actuellement CJo:.écutés d3ns la
zone... l> [Sj3892, par. 8.J Le Chef d'état-major par
inrerim nous dit. au même paragraphe, que lui-même
et ses représcnhmts ont, de lenr côté, instamment prié
Israël - mais en vain - de «suspendre les travaux
en question afin de rétablir le calme que la région
avait connu depuis de. nombreux moisn.

73. Après cette déclaration :',an~ équivoque du Chef
d'état·major }lar intérim, d'où il resscd qu'Israël est
responsable d'avoir troublé la tranquilEté, le représen
tant d'Israël ose chapitrer le Conseil en prétendant que
la politique du Gouvernement jordanien est d'accroître
la tension par tous les moyens possibles, Voilà ce que je
voulais dire sur l'importance de la plf1inte jordanienne
et les violations commisc~ par Israël.

74. J'en viens maintenant à la pretendue ligne civile.
Le re}lrésentant d'IsraH a déclaré: ([ L'anangement
le plus important qu'ont pris les parties a été le tracé,
il y a huit ans, d'une ligne civile qui traverse la zone
et la partage entre la Jordanie et Israèll> [806e stance,
par. 124.J Cela a été nié par le représentant de la Jor
danie. qni a dit au Conseil, le 0 septembre, que «les
parties n'ont jamais signé un tel accord,)) [787e séance,
par. 80,J

75, Mais voyons ce que le Chef d'état-major par inté
rim a dit sur cette question dans son rapport:

~ En ce qui concerne J'existence d'une ligne civile,
les parties émettent depuis des annéeg des opinions
divergentes et les représentants de chacune d'entre
elles ont tantôt eon:firmé, tantôt nié l'existence d'une
te:lle ligne." IS13892, par, 7, «linéa c.!

Ainsi donc, il n'y a pas de ligne civile, et c'est là une
invention israélienne.

76. Une autre invention, ou innovation, est la réaction
israélienne à la proposition du Chef d'état~major par
intérim selon laquelle _aucune tene arabe ne serait
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r.ivilinns and vice versa, unless otherwise mutually
agreed" [Sf3892, para, 11J. The Israel representative
said: "The pontical or historieal relevance of that
suggestion is Ilot explained, nOT has it UllY legal justi
ficntion in the present context" [806th meeting,
para. 129].

77. Of course, there is an explanation for this Israel
reaction. lt is found in Colonel Leary's report which
states: "From the documents presently held by the
United Nations Conciliation Commission for Palestine,
it appears however that the land in the zone is predo
minantly Arab-owned" [5/3892, para. 7 (d)]. The
sentence preccding the one which l have just
quoted destroys another of Israel's claims in this
question, and that is the sovereignty of Israel over part
of the zone. There, the Acting Chief of Staff states:
" However, it would appear that consideration should
he given ta the land ownersltip question, especially
since neither Israel nor Jordan enjoy !overeignty over
allY part of the zone ... ".

78. As to Israel's counter-charges against Jordan, r
shaH do no more than refer members of the Couneil
to the same annex G of the report which was rcferred
ta by the representative of Israel as evidence of so
called violations by Jordan. From this annex one cannot
fail ta observe the number of military installations built
or maintained by Israel in the zone, which are not
only trcnches and positions far more important than
the old and unmaintained trenches on the Jordan side,
but also fortifications and machin~-gun shelters.

79. My delegation would have liklo:d to go inta detail
regarding these Israel daims, but we bc.lieve that a few
examples can serve titI'. purpose in uncovering the
designs, intentions and actions of the Government of
Israel. We do not wish to delay the Council in taking
an early action which, we hope, will try to do justice
ta the justified eomplaints of the Jordan Government.

80. My delegation has studied with care the draft
resolution submitted by the United Kingdom and the
Oui l,cd States. We should have preferred and boped
for li sLronger draft resolution condemning Israel for
ils viola Lion of the General Armistice Agreement and
correcting the situation in the zone. We believe that
only through strong arrd adequate measures can the
Couneil maintain ils authority and avoid the deteriora
tion of the situation.

81. Nevertheless, wc should not wish to stand in the
way of an early and speedy settlement of this question.
We believe that the draft resolution, if implemented
fairly and speedily, can lead to this settlemellt. We SllOUld
lilœ to underlinc the third paragraph of the prcamble,
which confmm that the status of the zone is afTcetcd hy
titI'. provisions of the General Armistice Agreement. This
confirms the point of view of the Government of
Jordan, whose represcntative said in this Council that
the General Armistice Agreement remained the only
agreement governing the situation În the area.
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utilisee par des civils israéliens et vice versa, sauf
accord mutuel». [813892, par. 11.] Le représentant
d'Israël a dit: «Ii n'explique pas comment cette sug
gestion se justifie du point de vue politique, historique
ou juridique. n [8066 séanct, par. 129.]

77. Il existe, bien entendu, une explication à cette
réaction d' tsraëL Elle se trouve dans le rapport du
colonel Leury, qui d~clare : j( D'aprcs les documents
détenus actuellement par la Commission de conciliation
des Nations Unies pour la. Palestine, il semble, tou
tefois, que les terres de la zone appartiennent en majo
rité à des Arabes.lI [S/3892, par. 7, alinéa d.] La
phrase précédant celle que je viens de citer fait
justice d'une autre des prétentions israéliennes en la
matière, à savoir la souveraineté d'Israël sur une partie
de la zone. Le Chef d'état-major par intérim déclare:
"Il conviendrait toutefois, semble-t-il, d'examiner la
question des titres de propriété, étant donné surLout
que ni Israël ni la Jordanie n'exercent leur autorité
sur aucune partie de la zone.., II

78. Quant aux contre-accusations lancées par htaël
contre la Jordanie, jl'; me bornerai à renvoyer les
membres du Conseil à cette annex.e G du rapport où le
représentant d'Israël est allé chercher la preuve de
prétendues violations commises par la Jordanie. A
la lecture de cette annexe, on ne peut manquer de remar
quer le nombre d'installations militnires eonstmites
ou maintenues par Israël dans la zone, lesquelles ne
sont pas seulement des tranchées et des positions beau
coup plus importantes que les tranchées anciennes et
laissées à l'abandon qui existent du c5té jordanien,
mais aussi des fortifications et des abris pour mitrail
leuses.

79. Ma délégation aurait aimé entrer dans les dctails
au sujet de ces allégatilms îsraélîennes, mais nous
pensons que quelques exemples suffisent à dévoiler
les desseins, les intentions et les actes du Gouvel'n~ment

d'Israël. Nous ne voulons pas empêcher le Conseil de
prendre une décision rapide qui, nous l"espüolls, tendra
à faire droit aux plaintes justifiées du Gouvernement
jordanien.

80. Ma délégation a etudié avec soin le projet de réso
lution déposé par les Etats-Unis et le Royaume-Uni.
Nous avions espéré et aurions préféré un projet de
résolution plus vigoureux qui condamnerait Israël
pour ses violations de la Convention d'armistice général
et remédierait à la situation dans la zone. Nous pensons
que seules des mesures assez énergiques permettront
au Conseil de maintenir son autorité et d'empi!cher que
la situation ne s'aggrave.

81. Nous ne voudrions cependant pas faire obstacle
à un règlement prompt et rapide de la question. Nous
pensons que le projet de résolution, s'il est mis en Œnvre
de façon rapide et équitable, peut conduire il. ce règle
ment. Nous tenons à souligner le troisième considérant,
qui confirme que les dispositions de la Convention
d'armi5tiee généTaI exercent une influence sur le statut
de la zant-. Cela conflrme le point de vue du Gouver
nement de la Jordanie, dont le reprêsentant a dit au
Con5eil que la Convention d'armistice général demeurait
le seul accord régissant la situation dans la zone.



82, We SllOUld also like ta stress operatiw para
graphs 1 and 2 conceming the survey of ownership of
property ami ils sallcLity. We wDuld emphasize also
the importance of paragraph 3 (aJ regarding the
jurisdiction of the Mixed Armistice Commission. which
50 far has been ignored by the Israel authorities, and
paragraph 3 (h) on the suspension of the activities
initiated hy the IsracJig on 21 July 1957.

83. Wc aI50 note the stipulation in the draft resolution
tha! discussion hetween the parties should he carried
(lut through tlle Mixed Armistice Commission and
complcted withjn lwo montlls. Israel lias 50 far declined
to discuss tJl~S matter througJl the Commission.

84. Therefore, my delegation will vote in fa.vour of
the dl'aft fP-,,>o!ution which. W~ hcpe, wiJ\ set the matter
straight, stop the violations br brae] of the General
Armistice Agreement in tItis zone, and re-esiablish the
former situation in the area.

85. My delegation will await the result of Ulis draft
re~uhlLiun aIlù Lhe report of lM Acting Chief of Staff
ta the Council.

&6. MI'. de VAUCELLES (Franee) [franslated (rom
French) : 1 s!lould li!te, in the first place, to associate
mysdi with the regret expressed by the previous
speakers at the deparlure from the Secllrity Coullcil of
our distinguished colleagues, the representatives of
Australia, Cuba, and the P:ülippines, who have made
!luch a valuahle contribution te the Council's wor].:.
1 am alsa glad to associate mysclf with the welcome
previous speakers have exte:1ded to our new colleagues
from Canada. Japrm, and Panama, three countries
with which the French people are united by ties of
long~standing and profound friendship.

87. The Fr~nch delegntion hus Ii~tened wÎth parlicular
attention to the remaries of the previous speakers and it
hns studied with eqllal attention the draCt resolution
submi.lted by the: dclegatiofi3 of the United States and
the United Kingdom rS/3940].

88. The mo~t outstanding feature of thac text seems
to us tn be the clearly expresscd reaffirmation of the
Security Courlcil's competence to interpret tl1e agree
ments rcgarding the demilitarized zones. This has
always been the view of the French deIegatioll in
connexion with similar cases and VIe sec no reason to
change our position in this respect. We can tlH:lrefore
unhesitatingly subscribe to the preamble of the text
submiUed to us today,

82. Nous voudrions aussi insister sur les paragraphes 1
et 2 du dispositif. concernant l'enquête Sllr les droits
de propriété et leur inViolabilité. N 011S voudrions éga
lement faire ressortir l'importance de ('alinéa a du
pa.ragraphe 3 sur la compétence de la Commission
mixte d'armistice, dont jusqu'il présent les autorités
israéliennes n'ont pas tenu compte, et de l'alinéa b
du paragraphe 3 concernant la suspension des acti
vités entreprises par les Israéliens le 21 juillet 1957.

83. Nous notons également que le projet de résolution
stipule que l~s discussions entre les parties devront
être menées par J'intermédiaire de la Commission mixte
d'ar:nistiee et terminées dans un délai de deux mois.
Israël a jusqu'à présent refusé de discuter cette question
par l'in.tennédiaire de la Comm:ssion.

84. En eorrséql1cnce, ma délégation votera en faveur
du projet de résolution qui, nous l'espérons, remettra
les choses e:1. ordre, fera cesser les violatio ns par Israël
de la ConvenLion d'annisLice géneral dans cette ZOnè
et rétablira la situation aniërieure dans la région.

85. Ma délégation attendra le~ effets de cette résÛ'"
Jution et le rapport que le Chef d'état-major par inté
rim adresse,a au Co-nseil.

86. M. de VAUCELLES (France) ; Permettez-moi
tout d'abord. lVIonsieur le Prp.~i(jent, rllO m'associer au
regret qu'or.t exprimé les orateurs précédents de voir
nos distingués collègues, les rC;Jrésentants de rAus
tralie, de Cuba et des Philippines, quitter le Conseil
de sécurité, où ils avaient fait un si fructueux tr;:l.vail.
Nous sommes heureux en revanche, de nous associer
égale:nent aux souhaits de bienvenue qui ont ét~ adres
sés par les orateurs precédents ft nos nouveaux collègues
du Canada, du Japon, et du Panama, trois pays auxquels
les Français sont liés par <les liens d'ancienne et de
profonde amitié.

87. La délégation française a écouté avec une parti
culière attention les interventio~s précédentes. C'est
avec non moins d'attention qu'elle a étudié le projet
de résolution déposé par les délégations des Etats-Unis
et du RoyallIn~-Uni [SI.1940].

88. L'clément le plus saillant qui nous paraît en res
sortir est Ja réafftrmation, clairement ex.primée, de la
compétence du Conseil de sécurité pour l'interprétation
des accards relatifs aux zones O2:mîlitarisées. C'est là
une thèse qui a cLé COlU;tamment celle de la délégation
française à ;'occasion d'affaires similaires et nous ne
voyor.s aucune raison de. modifier notre attitude à cet
égard. Nous pouvons donc sans aucune hésitation sous
crire au préambule du texte qui est aujourd'hui soumis
à notre examen.

-

89. On the other hand, the French delegation cannot
concea! the fact that it regrets the wording of oper!l,tive
paragraphs land 2. ln the !lrst place, the competence
of the United Nations Truce Supervision Organization
is not clearly defilled with regard Lu civilian activities
in the zone. ln this \'espect l refer to the statement
made on 12 June 1949 by General Riley [S/3892, pa."a. 6],
the tlrst Chief of Staff of the Truce Supervision Orga
nization. In :J.dditiorJ, the reIerence to ownership of
prOpClrty in pnragl'aph 1 introduccs, in a question which
is already quite complex enough, a controversial legal
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89. En revanche, la délégation française préfère ne
pas dissimulEr qu'elle regrette le libellé des paragraphes
1 et 2 du dispositif. D'une part, en effet, la compétence
de l'Organisme des Nations Unîes char~é de :a :mT
veillance de ia trêve n'est pas clairement défmic en ce
qui concerne les activités civiles dans cette zone. Je
me réfère, à cet égard, aux déclarations faîtes, le 12
juin 1949, par le général Riley [S/3892, plll'. 8], le pre
mier des chefs d'état-major de l'Organisme dont il
s'agit. D'autre part. la référence aux droits de propriété
prévue par le paragraphe 1 introduit, dans une affaire
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factor which. in our view, is likely to lead to endless
argument later 011, Moreover. it may well he asked
to what extent the Chief of Staff will have the practical
means to condud the survey enirllsted ta him in
operative paragraph 2. 1 may add that tbe French
Govemment itself has recently had experience of the
inadequacy ()( the Palestinian property records, when
it was trying ta clarify the position regarding sorne
French properties situated in the Jerusalcm area. We
therefore have grounds for serious misgivings regarding
the chances of success of the missÎc)n entrusted to the
Chief of Staff.

90. These are the few remarks which the French
delegation felt it necessary ta make with regard to the
wording of the first two operative paragraphs of the
drait resolution before us. The rest of the draft does
Ilot call for any special comment on our part. We feel,
however, that it is a pity that the draft resolution does
not mention the fact, acknowledged by the Chief of
Staff, thnt Israel has already agrecd, at the request of
the CouncU, ta suspend the worlc which h:,),d given rise
tn the Jordanian complaint.

91. Before concluding, the French delegation would
like to draw attentiOn ta the special nature of tlte
question before LIS arising from the unique charader
of the demilitarized zone round Government House.
As was explained in detaU in the report of the Acting
Chief of Staff this zone had its origin not in the General
Armistice Agreement of 3 April 1949 but in the agree
ments concluded on 9 and 17 May 1948, i.e. before the
armistice, by the Israel and Jordanian authorities under
the auspices of the International Bed Cross, with a
view ta ensuring the safety (lf the various establish
ments situated in that zone. Hence the situation there
is a peeuliar one, 1 would even say a unique one, and
it follows that the solution proposed in the draft
resolution should not be extended, when the time
cornes, ta problems concernîng other dernilitarized zones
where the factors involved would necessarily he diffcrent.

92. Subject to these observatiorls, and bearing in
mind the cleur responsibilities of the Security CouncU
and the Chief of StafI of the Truel'. Snpeovision Organi
zation in connexion with the application of the armistice
agreements in the demilitarized zones, the French
delegation will vote in lavour of the draftresolution
submitted by the delegations of the United States and
the Uni Led Kingdom.

93. Mr. TSIANG (China): 1 would like, first of ail, to
eeho your words of appreciation for the services of the
three cotleagucs who left this Council at the heginning
of the year and YOur words of weleome to the threc new
membcrs who joined us today for the first time. My
delegation is particularly happy that Japan is taking
its seat in the Council, both for reasons of historie ties
bdween our two countries and beeause of my personal
respect and admiration for the distinguished represen
tative of Japan.
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dêjà suffisamment complexe, un facteur juridique con
testable., de nature, nous semble-t-il, à provoqUer ulté
rieurement d'interminables controverses. De plus, on
peut se demander dans quelle mesure le Chef d'état
major aura les moyens pratiques de mener à bien
l'enquête qui lui est confiée par le paragraphe 3 du
dispositif, Je puis indiquer ici que le Gouvernement
français a fait lui-même, récemment, l'expérience de
l'insuffisance du cadastre palestinien lorsqu'il a voulu
faire preciser la sÎtuation de certaines propriftés fran
çaises situées dans la région de Jérusalem. Nous sommes
donc fondés à entretenir de sérieux doutes sur les chanœs
de succes de la mission impartie au Chef d'état-major.

90. Telles sont les quelques obseovations que la délé
gation française a tenu a. formuler au sujet de la rédac
tîon des deux premiers paragraphes du dispositif du
projet de résolution qui nous est soumis. La suite de
ce projet n'appelle pas de commentaires partiellliC1s
de notre part, Il est pourtant regrettable, à notre avis,
que le projet de résolution qui nous est présente ne
mentionne pas le fait, reconnu par le Chef ù'état-major,
qu'Isra~) a d'ores et déjà accepté, il la demande du
Conseil, de suspendre les travaux qui avaient motivé
la plainte jordanienne.

91. Avant de conclure, la délégation française aimerl1it
enfm souligner que la question qui nous occupe est
d'une nature particulière découlant du caractère sui
generis de la zone démiIitarLsée autour du Palais du
gouvernement. Cette zone, comme le rappelait en
détail le rapport du Chef d'état-major pal' intérim, a
trollye son origine non dans la Convention d'armistice
général du 3 avril 1949, mais bien dans les accords.
conclus les 9 et 17 mai 1948, c'est-à-dire avant l'armis
tice, entre les autorités israéliennes et jordaniennes,
agissant sous les auspices de la Croix-Rouge interna
tionale, dans le dessein d'assurer ln sauvegarde des
divers établissements qui se trouvent dans cette zone.
n s'agit donc bien là d'une situation spéciale ~ j'allais
même dire unique - et il s'ensuit que la solution envi
sagée par le projet de résolution ne saurait être étendue,
le moment venu, à des problèmes concernant d'autrca
zones démilitarisées dont les éléments seraient néces
sairement différents.

92. Sous le bénéfice de ces observations et en tenant
compte des responsabilités bien établies da Conseil
de securité et du Chef d'état-major de J'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve dans le domaine
de ['application des accords d'armistice dans les zones
dêmîlitarÎ!lées, la délégation française se prononcera
en faveur du projet de résolution prësenté par les
Etats-Unis et le Royaume-Uni.

93, M. TSlANG (Chine) [traduit de tang/aill] : Per
mettez-moi tout d'abord, Monsieur le President, de
m'associer à. l'hommage que vous avez rendu aux trois
membres du Conseil qui nous ont quittés au d6but de
l'année, ainsi qu'aux paroles de bienvenue que vous
avez adressées aux trois membres nouveaux qui siègent
aujourd'hui parmi nous pour la première fois. Ma délé
gation est particulièrement heureuse de voir le Japon
sieger au Conseil, à cause à la fois des liens historiques
qUL unissent nos deux pays et du respect et de l'admi
ration que j'éprouve pour l'êminent représentant du
Japon,



94. The draft resolution submitted by the United
Kingdom and the United States deals with certain
matters of detail relating ta the zone between the
armistice demarcation lines in the area of Government
House at Jerusalem. The area involved is indeed smaI\.
1t could hardly he "hOWIl on even a very large..scale
world map, But thcre are unforhmately in the world
today certain spots, particularly sensitive and critical,
where a eontroversy relating to a relatively small matter
may have grave consequences.

95. Wc in this Council have learned from bitter
experience iu re.ceut years that the Near East has a
number of just sueh critical areas, For this reason. it
appeats La me unwise to minimize tllC matter under
discussion or the draft resolution just introdllccd in the
Counci!. This draft reso!ution appears ta my delegation
to be the rcsult of very eareflll stndy and scrl1pUIOllS
r~gard for the rights ilnd interests of the two parties
dircctly involvcd. It is fair [lnd practical. Mydelegation
llupports it and will vote for iL

96. lt mllY weIl happen, as it USUEllly does, that neither
.Tordnn nor Israel will lilre the droft rcsolution as it
.stands. !t is almo::;t impossible for the Security Council
to adopt il rcsolution which would be completely
~atisfactory ta bath parties. J-lowcver, l wOltld like to
say to bath parties that the pr!'.sent draft l'esolution
cloes not seem to rny d~lcgatiQn to imrose any sacrifice
whatsoever, But let us graut tlI.at tlJis draft resolution
does impose sorne sacriilce on cither party or on bath.
] wOlllcl only rernnrk that 5uch supposed sacrifIce ls
small indeed, especiaUy compRred with tlte objective
aI the rcsolution, wllÏch is the maintenance of tran
quillity and stability in the urea,

97. Any parly, be it Israel or Jordan, which should
choosc to obstruct the implemcntation of tItis draft
resolution, would indced beur il grave responsibility,
In voting for this draCL resolution, 1 nt the sarne time
appcnl to bath parties ta giv(} the Chief aI StalT their
cumplete and loyal co-operation in his efforts ta
implement it.

Tht. mtJcting rose atl p.m,
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94. Le projet de résolution présenté par les Etats
Unis et le Royaume-Uni traite de certaines questions
de détail concernant la zone situee entre les lignes de
démarcation de l'armistice, dans le secteur du Palais
du gouvernement, à. Jérusalem. Le secteur en question
est en vê:rité fort peu étendu, Il pourrait à peine être
indiqué sur une carte mondiale, même à très grande
échellc. MalheuTellSerncnt, il existe aujourd'hui, dans
le monde, L:ertains poinls particulièrement sensibles et
critiques où une controverse touchant un problème
relativf:!ment peu important peut avoir de graves
conséquences.

95. L'amère expérience des années récentes a enseigné
aux membres du Conseil qu'il y a au Proche-Orient
un certain nomhre de points névralgiques de ce genre.
C'est pourquoi il me semblerait peu sag~ de minimiser
l'importance du problème examiné ou celle du projet
de résolution qui vient d'être soumis au ConseiL Aux
yeux de ma délégation, ce projet de résolution est le
fruit d'lme étude très sérieuse ct il respecte de façon
scrupuleuse les droits et intérêts des deux parties direc
tement en cause. C'est un texte équitable et pratique.
Ma délégation l'appuie et votera en sa faveur.

06. Il peut se faire, comme il arrive en géné.ral, que
le projet de résolution sous sa form!'. actuelle ne satis
fasse ni la Jordanie ni IsraëL Il est presque impossible
au Conseil de sécurité d'adopter une résohll;ion qui don~

nerait complète satisfaction aux deux parties, Je vou
drais néanmoins lem dire que le présent projet de
résolution, aux yeux de ma délégation, ne leur impose
ancun sacrifice, Admettons cependant qlle ce projet dl)
résolution impose quelques sacrifices il l'une ou l'autre
des parties, ou aux dl'.lIX. Je ferais simplement remarquer
que ce sacrifice éventuel est en vérité minime au regard
de l'objectif de la résolution, qui est le maintien de la
tranquimté et de la lltabilité dans la région.

97. Si l'nne des parties, que ce soit Israël ou la Jor
danie, prenait sur elle de fnire obstacle à l'application
du present pl'ojet de résolution, elle encourrait en
vérité Ilne responsabilité très grave, En annonçant que
je voterai en faveur du projet de résolution, j'adresse
Url nppel aux deux parties pour leur demander de coo
pérer loyalement et sans réserve aux efforts que fera
le Chef d'état-major pour la mettre en œuvre.

La séance est levée à 13 fleures,
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